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Il est essentiel que les risques et les avantages que les personnes retirent du développement 
et de l'application des technologies médicales innovantes s'équilibrent. Il revient au méde-
cin de veiller au maintien de cet équilibre. 

Par conséquent, 

L'utilisation des technologies médicales doit être utilisée pour promouvoir la santé. La 
sécurité du patient doit être pleinement prise en compte dans le développement et l'appli-
cation des technologies médicales. 

Afin d'améliorer l'aptitude des médecins à fournir des soins médicaux appropriés et d'avoir 
une connaissance suffisante des technologies médicales, des efforts doivent faits pour 
assurer  une formation médicale globale, axée sur l'utilisation et le développement sécurisés 
et efficaces des technologies médicales. 
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